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1. Le 21 décembre 2012, l'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé la 

résolution 67/226 concernant l’examen quadriennal complet des activités opérationnelles de 

développement du système des Nations Unies, dans laquelle sont arrêtées les grandes orientations de 

la coopération pour le développement à l’échelle du système des Nations Unies et leurs modalités 

d’application à l’échelle des pays.  

2. Conformément aux dispositions de la résolution de l'Assemblée, le Conseil économique et 

social a approuvé, en juillet 2013, la résolution E/2013/L.17, dans laquelle il priait les fonds et 

programmes des Nations Unies d'aligner pleinement leurs plans stratégiques sur l’examen quadriennal, 

et engageait vivement les institutions spécialisées menant des activités opérationnelles de 

développement à faire de même. Le Conseil priait aussi les fonds et programmes des Nations Unies 

d’intégrer leurs rapports annuels sur la mise en œuvre de l’examen quadriennal dans leurs rapports sur 

l'exécution de leurs plans stratégiques et de lui présenter, ainsi qu'à leurs conseils d'administration, une 

analyse détaillée, fondée notamment sur des indicateurs communs pleinement alignés sur le cadre de 

suivi de la mise en œuvre de l’examen quadriennal, afin d’en assurer la pleine application. 

3. Suite à la résolution du Conseil économique et social, le Programme alimentaire mondial 

(PAM) a été informé par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) et le Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD) que les autres conseils d’administration des fonds et 

programmes des Nations Unies [(PNUD/UNICEF/Bureau des Nations Unies pour les services d'appui 

aux projets (UNOPS)/Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)] s'acquitteraient de leurs 

obligations en matière d'établissement de rapport à l'intention du Conseil économique et social en 

procédant, à compter de 2014, à l'examen et à l'approbation de leur rapport annuel sur les résultats 

obtenus, qu'ils présenteraient ensuite à celui-ci.  

4. Le PAM, conformément au paragraphe 3 de l’article VI de son Statut, doit soumettre son 

rapport annuel au Conseil économique et social et au Conseil de la FAO. Pour que l'établissement du 

rapport annuel soit conforme aux dispositions de la résolution du Conseil économique et social, il faut 

que le Conseil de la FAO prenne une décision équivalente à la résolution du Conseil économique et 

social.  
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Proposition de texte pour la décision du Conseil 

Le Conseil prend note de la résolution E/2013/L.17 du Conseil économique et social et demande au 

PAM d'intégrer son rapport annuel sur la mise en œuvre de l’examen quadriennal dans son rapport sur 

l'exécution de ses plans stratégiques, et de présenter à son Conseil d’administration et au Conseil de la 

FAO une analyse détaillée, fondée notamment sur des indicateurs communs aux fonds et programmes 

des Nations Unies et pleinement alignés sur le cadre de suivi de la mise en œuvre de l’examen 

quadriennal, afin d’en assurer la pleine application. 

 


